
COMMENT RÉDUIRE 
LA VULNÉRABILITÉ DE SA 
MAISON AUX INONDATIONS ? 

Sécuriser le circuit électrique. Créer 
un réseau séparatif pour les pièces 

inondables, placer les équipements 
électriques hors d’eau, favoriser  
les prises de courant en hauteur  

dans la mesure du possible. 

Stocker hors d’eau les produits 
polluants pour éviter leur 

dispersion lors de l’inondation.

Occulter (boucher) les aérations 
basses en cas d’alerte pour 
empêcher l’infiltration d’eau, 
mais bien les rouvrir après 
pour l’aération de l’habitation.

Aménager une zone refuge en 
hauteur, accessible de l’intérieur 
et munie d’un accès vers  
l’extérieur (fenêtre de toit, balcon) 
pour permettre l’évacuation  
par les secours. On y place  
le kit d’urgence 72 heures. 

Baliser les piscines ou bassins 
à hauteur d’au moins 1,10 m
pour permettre de visualiser 
leur emplacement même 
pendant la crue.

Installer des batardeaux sur les 
portes pour limiter les entrées d’eau 
et de boue dans l’habitation (hauteur 
maximale 80 cm pour éviter des 
pressions trop fortes sur l’habitation).

Installer une pompe submersible 
dans les sous-sols (ou au-dessus  

du niveau inondable si elle  
n’est pas submersible) et reliée  

à une source d’énergie sécurisée, 
pour évacuer l’eau plus rapidement 

après l’inondation.

Installer des clapets anti-retour sur le 
réseau d’eaux usées pour empêcher 

les eaux usées de remonter à 
l’intérieur de l’habitation.

Arrimer les cuves (gaz ou fioul)  
et les rendre étanches pour éviter 

qu’elles soient emportées ou qu’elles  
polluent durablement la zone.

Remplacer les revêtements de sol 
en utilisant des matériaux 
peu sensibles à l’eau.

Rehausser les systèmes de 
chauffage (chaudière par ex.) 

ou les installer dans une pièce 
non inondable afin d’assurer leur 

fonctionnement pendant et après 
l’inondation.
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